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ACTION URGENTE 
 

ÉTATS-UNIS. UN HOMME QUI CLAMAIT SON INNOCENCE A 
ÉTÉ EXÉCUTÉ AU TEXAS 
Lawrence Swearingen, qui était dans le couloir de la mort au Texas (États-Unis) depuis l’an 
2000, a été exécuté le 21 août 2019. Déclaré coupable du meurtre d’une jeune femme sur la 
base de preuves indirectes, il a toujours clamé son innocence, position étayée par l’avis de 
plusieurs experts médicolégaux. Amnesty International va continuer à demander aux 
autorités d’instaurer un moratoire sur toutes les exécutions, à titre de premier pas sur la 
voie de l’abolition de la peine capitale. 
 
AUCUNE ACTION COMPLÉMENTAIRE N’EST REQUISE. UN GRAND MERCI À TOUTES LES 
PERSONNES QUI ONT ENVOYÉ DES APPELS. 
 

Lawrence Swearingen a été jugé et condamné à mort en 2000 pour le meurtre de Melissa Trotter, portée disparue au Texas 
(États-Unis) le 8 décembre 1998. Il a été arrêté trois jours plus tard. Le corps de Melissa Trotter a été retrouvé dans une forêt le 
2 janvier 1999. Lawrence Swearingen a clamé son innocence jusqu’à son exécution. Plusieurs experts médicolégaux avaient 
fait des déclarations et présenté des témoignages soutenant ses dires. 
 
Lawrence Swearingen s’est vu accorder un sursis de dernière minute le 26 janvier 2009 par la cour fédérale d’appel du 
cinquième circuit. Joye Carter, le médecin légiste ayant procédé à l’autopsie de la victime, a ensuite déclaré sous serment que 
le corps avait été laissé dans la forêt au cours des deux semaines précédant sa découverte, période où Larry Swearingen était 
déjà en détention. Elle avait déclaré lors du procès, sept ans plus tôt, que le corps avait probablement été abandonné 26 jours 
avant qu’on ne le retrouve. D’autres experts ont estimé que la dépouille de la victime se trouvait sur place depuis quelques jours 
à peine. Les magistrats de la cour fédérale d’appel du cinquième circuit ont dû déterminer si ces déclarations étaient suffisantes 
pour déroger à la Loi fédérale de 1996 relative à la répression du terrorisme et à l’application de la peine de mort, qui limite les 
motifs de réexamen par des tribunaux fédéraux des décisions prises par les juridictions au niveau des États. Ayant estimé que 
le cas de Lawrence Swearingen remplissait les conditions fixées par cette loi, du fait de lacunes constitutionnelles au niveau de 
l’assistance juridique qu’il avait reçue, les juges l’ont autorisé à introduire une requête devant la cour fédérale de district, mais 
ont souligné que celle-ci « devra[it] rejeter » cette requête « sans en examiner le fond » si elle estimait que Larry Swearingen 
n’avait pas satisfait aux exigences de la loi de 1996. La cour fédérale de district a rejeté cette requête. Une nouvelle date 
d’exécution a été arrêtée en 2011, puis un nouveau sursis a été accordé à Lawrence Swearingen afin qu’il puisse essayer de 
prouver son innocence. 
 
En 2014, Lawrence Swearingen a demandé une recherche d’ADN sur plusieurs pièces à conviction, et un accord a été convenu 
en 2017. Les recherches se sont achevées en 2019, et l’ADN de Larry Swearingen n’a pas été retrouvé sur les éléments 
examinés. Comme cela n’a pas permis de l’exonérer pour autant, la date de son exécution a été fixée. Il a été exécuté par 
injection létale le 21 août.  
 
La peine de mort est le châtiment le plus cruel, inhumain et dégradant qui soit. Amnesty International y est opposée en toutes 
circonstances, sans exception, indépendamment des questions relatives à la culpabilité ou à l’innocence et quels que soient 
l'accusé, le crime commis et la méthode d’exécution. 

 
 
NOM, PRÉNOM ET PRONOM À UTILISER : Lawrence Swearingen (il) 
 
CECI EST LA SECONDE ET DERNIÈRE MISE À JOUR DE L’AU 108/19 
 
LIEN VERS L’AU PRÉCÉDENTE : https://www.amnesty.org/download/Documents/AMR5108422019FRENCH.pdf  
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